
 

     
 

 
 
 

VIRTUAL SUPERLEAGUE DLF 
 
 

Avec le succès rencontré lors de la première Virtual Super League DLF, le District des 
Landes de Football, fort de ses 7100 abonnés sur Facebook, a décidé de reconduire 
l’évènement avec une deuxième édition ! 
 
Une compétition regroupant ainsi tous les clubs landais évoluant dans les championnats 
seniors organisés par le District des Landes de Football.  
 
Dans les clubs représentaient seules les équipes seniors foot à 11 premières seront 
représentées.  
 
Article 1  
 
Seuls les clubs évoluant dans les championnats seniors organisés par le District des Landes 
de Football pourront participer.  
 
Parmi les clubs, seules les équipes premières seront représentées.  
 
Les équipes seniors concernées par cette compétition sont : 
 

- RC DAX 
- ST MARTIN GELOUX 
- FC BORN  
- FC ROQUEFORT ST JUSTIN 
- US ARMAGNAC 
- FC MEES 
- UA SABRES 
- US BROCAS 
- LABRIT FOREST FC 
- AS CAZERES 
- ST PAUL DESPORTIVO 
- ST GEOURS LM 
- FC AMOU POUDENX 
- AS BRETAGNE 
- ST PERDON SPORTS 
- FC PARENTIS 
- US LATRILLE ST AGNET 
- US MARSAN 
- U ST MAURICE GRENADE 
- JS LABOUHEYRE 
- ESP OEYRELUY 
- FC LACAJUNTE TURSAN 
- PEYREHORADE S 
- US GAREIN 
- JS LALUQUE RION 
- FC ST VINCENT DE PAUL  



 

- CHALOSSE FC LAUREDE 
- AS MAURRIN 
- AS PUJO LE PLAN 
- FC 2 LEYRES 
- FC MARENSIN 
- FC ESCOURCE 

 
Article 2  
 
Format Coupe du Monde.  
 
Phase de poules de 4 équipes en match aller simple.  
 
Une phase à élimination directe le Final 16.  
 

- Poule A : 2 équipes qualifiées 
- Poule B : 2 équipes qualifiées 
- Poule C : 2 équipes qualifiées 
- Poule D : 2 équipes qualifiées 
- Poule E : 2 équipes qualifiées 
- Poule F : 2 équipes qualifiées 
- Poule G : 2 équipes qualifiées 
- Poule H : 2 équipes qualifiées 

 
Article 3 
 
Une compétition qui se déroulera sur Facebook.  Le lundi et le jeudi.  
 
Le District des Landes de Football mentionnera chaque équipe en commentaire. 1 équipe 
par commentaire.  
 
Article 4 
 
Les fans voteront par la suite pour leur équipe : 1 LIKE = 1 BUT 

- Si 1 équipe recueille plus de LIKE que son adversaire = 3 points 
- Si les 2 équipes ont le même nombre de LIKE = 2 points  
- Si 1 équipe recueille moins de LIKE que son adversaire = 1 point  

 
Article 5 
 
Post des matchs le lundi et le jeudi fin des matchs le mercredi et le samedi à 12h. Des 
captures d’écran seront réalisées pour justifier les résultats.  
 
Le mercredi et le samedi seront publiés les post des résultats et du classement. 
 
ATTENTION ! : Les votes (like) seront comptabilisés à partir du lancement de la publication 
(lundi et jeudi) jusqu’au mercredi et samedi 12 inclus ! 
  
Seul les like seront comptabilisés, tout autre émoji ne sera pas pris en compte.   
 
À la fin de la compétition le District des Landes de Football remettra au club vainqueur une 
récompense.  
 
Article 6 



 

 
Le District des Landes de Football prône le fair-play de cette compétition et condamne tout 
commentaire désobligeant à l’égard des fans, des clubs et du District des Landes de 
Football. 
 
Par conséquent, la création de faux compte Facebook est formellement interdite.  
 
 


